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Question suite à un licenciement pour faute
grave

Par LEBOUCHER, le 22/10/2009 à 11:57

Bonjour
Suite à un mouvement d'humeur, il est possible que je fasse l'objet d'une procédure de
licenciement pour faute grave.
Je voudrais savoir si suite à ce licenciement, je conserverais mes droits d'allocations assedic. 
Aurais-je droit pendant ma période de chômage à des stages de formation?
Cordialement

Par malgort, le 22/10/2009 à 12:45

Oui vous conservé vos droits assedic et pouvez benéficier de toutes les proposition du pol
emploie
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